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LA CONCERTATION DANS LE PLU 



 

Commune d’Annet-Sur-Marne (UPS E10344) 

Bilan de la concertation 

 
 

4 

 

L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme fasse l’objet d’une 
concertation du public dans les conditions définies à l’article L.103-3 du Code de l’Urbanisme. 

Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le conseil municipal ou l’organe délibérant de l’EPCI en 

vertu de l’article L.153-11 précité, dans la délibération prescrivant l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme. 

Art i c le  L .153-11  

« L'autorité compétente mentionnée à l'article L. 153-8 prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les 

objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l'article L. 103-3.  

La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux personnes publiques associées mentionnées 

aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

L'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à l'article L. 424-1, sur les 

demandes d'autorisation concernant des constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à 

compromettre ou à rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan dès lors qu'a eu lieu le débat sur les orientations 

générales du projet d'aménagement et de développement durable. » 

Art i c les  L .103-2  à103-6 e t  L .600 -11  

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon substantielle le 

cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de 

l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont à 

l'initiative de l'Etat ;  

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.  

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-2 ou lorsqu'elle 

est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation peuvent être 

précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public compétent. 

 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de 

l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis 

requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui 

sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° de l'article L. 103-2 et 

nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme, la commune ou 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut décider que la révision du document 

d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités 

de la concertation sont précisés par la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale. 

 

A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan.  

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 

de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête.  

 

Les documents d'urbanisme et les opérations mentionnées aux articles L. 103-2 et L. 300-2 ne sont pas illégaux du seul 

fait des vices susceptibles d'entacher la concertation, dès lors que les modalités définies aux articles L. 103-1 à L. 103-6 

et par la décision ou la délibération prévue à l'article L. 103-3 ont été respectées. Les autorisations d'occuper ou 

d'utiliser le sol ne sont pas illégales du seul fait des vices susceptibles d'entacher cette délibération ou les modalités de 

son exécution. » 
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RAPPEL DU CONTENU DE LA DÉLIBÉRATION 

DE PRESCRIPTION 
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Par délibération en date du 18 novembre 2010, le conseil municipal a prescrit la révision générale du Plan 

d’Occupation des Sols (POS) valant élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU), conformément aux dispositions de 

l’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme. Cette délibération a été complétée par une délibération en date du 18 juin 

2014.  
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MODALITÉS PRATIQUES D’ORGANISATION 

DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 
En application des délibérations du 18 novembre 2010 et du 18 juin 2014et conforment aux l’articles L 103-2 et 

suivants du Code de l’Urbanisme, la procédure de concertation a été menée tout au long de la démarche 

d’élaboration du Plan Local d'Urbanisme du 18/11/2010 à l’arrêt du PLU. 
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ANNET INFO - JANVIER 2011 

Boitage aux Annétois de la première info relative à l‘élaboration du PLU. 
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RÉUNIONS PUBLIQUES 

Deux réunions publiques ont eu lieu le 23 octobre 2012 et le 18 octobre 2016 : 

���� La réunion du 23 octobre 2012 a permis d’expliquer les raisons et les enjeux de la révision du P.L.U., son 

organisation, le calendrier et les temps forts de la concertation. 

���� La réunion du 18 octobre 2016 a permis de présenter les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation qui découlent des trois grands axes du PADD, ainsi que la traduction réglementaire.  

Ces réunions ont fait l’objet d’affichage afin d’y convier les citoyens. 

RÉUNION PUBLIQUE DU 23/10/12  

Annonce de l a  réun ion pub l ique  
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Tex tes  accompagnat i f s  
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RÉUNION PUBLIQUE DU 18/10/16 

Annonce de l a  réun ion pub l ique  

���� Sur le site internet de la commune 

 

 

���� Dans le Parisien 
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���� Lettre du Maire diffusée dans tous les foyers de la Commune (boitage) 
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Compte rendu de l a  réun ion pub l ique  
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Cette réunion publique avait pour objet de présenter aux habitants et de recueillir les différentes remarques sur le 

projet de PLU avant son arrêt. 

Environ 20 personnes étaient présentes à la réunion qui s’est tenue eu centre culturel Claude Pompidou à Annet-sur-

Marne. 

M. le Maire introduit la réunion par un rappel de l’historique du projet de PLU, interrompu à deux reprises depuis le 

début de la procédure. 

Le bureau d’études introduit sa présentation par la procédure de PLU et les différents documents constitutifs du 

dossier de PLU puis présente le projet de PLU. 

 

Suite à la présentation, les participants émettent des remarques et interrogent la municipalité sur les points suivants :  

���� Certains habitants s’interrogent sur une future séparation des eaux usées et pluviales. 

• Monsieur le Maire précise que la commune dispose historiquement d’un réseau unitaire et que seules les 

extensions récentes disposent d’un réseau séparatif. D’autre part, l’assainissement dépend de la 

compétence de la CCPMF. Ainsi, il est à la charge des propriétaires de se mettre en conformité. 

���� Un habitant souhaite avoir des précisions sur le devenir de l’ancien emplacement de la future STEP  

• Monsieur le Maire répond que cette parcelle se trouve en zone N et est de surcroît inondable. Aucun 

projet n’y est donc prévu. 

���� Des habitants questionnent la commune sur d’éventuels projets de liaisons douces notamment entre le 

cœur de bourg et la base de loisirs. 

• Monsieur le Maire fait état de deux projets qui avaient émergé :  

� La prolongation en site propre d’une promenade depuis le plateau vers la base de loisirs  

� La piste cyclable du Canal de l’Ourcq 

Ces projets étant trop coûteux, ils ont été abandonnés. 

• G2C note cependant qu’il est possible d’ajouter au plan de zonage l’identification des cheminements 

doux à préserver. 

 

���� Monsieur le Maire revient sur une réclamation faite par les propriétaires d’une parcelle à l’écart des voies 

publiques. 

• G2C et la commune reverront la formulation de l’article 3 afin que celui-ci soit plus clair. 
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RÉUNIONS AVEC LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 

 

Deux réunions avec les personnes publiques associées (l’État, la CCI, La Communauté de Communes, l’AP-HP, Seine et 

marne environnement, les communes voisines, le syndicat de la Haute-Beuvronne, Veolia, la région île de France, la 

chambre d’agriculture,...) ont eu lieu le 12 avril 2012 et le 18 octobre 2016. 

RÉUNION PPA DU 12/04/12 

Cette réunion avait pour objet la présentation du diagnostic et du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables aux personnes publiques associées 

Au cours de la présentation, les apports des invités et les points de débat ont été les suivants :  

 

����  Remarques de la DDT :  

• Monsieur Fezzaï de la DDT conseille de vérifier l'application de la loi Bricq visant à faciliter la mise en 

chantier des projets des collectivités locales d'Ile-de-France afin de s'assurer que le futur PLU peut 

s'appuyer sur le SDRIF 2008. 

���� Remarques sur les orientations relatives au développement économique  

•  L'usine des eaux a fait l'objet d'une DUP, ce qui doit lui permettre d'évoluer. M. Fezzaï de la DDT doit 

contacter la DRIEE afin de connaître les possibilités d'évolution de l'usine des eaux dans le cadre de la 

DUP. Monsieur le maire précise que les terrains envisagés pour l'extension de l'usine des eaux font déjà 

l'objet d'une servitude pour amener l'eau de la Marne.  

•  Concernant la Fontaine rouge, il est clairement expliqué que l'arrêté préfectoral pris pour la zone de 

Fontaine Rouge rend difficilement contestable l'existence et la pérennisation de cette zone. Cette 

orientation a été définie en parfaite compatibilité avec les éléments communiqués dans Porter-à-

connaissance transmis par le Préfet, et notamment en ce qui concerne les dispositions du Grenelle de 

l'environnement.  

• La zone de Champ Pourri, classé NBxc au POS, doit faire l'objet d'une extension modérée dans le projet 

de PLU, ce qui n'engendrera pas de consommation d'espace agricole.  

• Le parc photovoltaïque doit être aménagé au lieu-dit « Les Gabots » sur des espaces utilisés auparavant 

pour le stockage de déchets non dangereux (aucune valeur agricole des terrains).  

Le projet de golf est incertain. Compte-tenu des incertitudes économiques de ces dernières années, les 

activités golfiques sont déficitaires. De plus, la chambre d'agriculture n'est pas favorable à ce projet. 
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RÉUNION PPA DU 18/10/16 

Cette seconde réunion avec les Personnes Publiques Associées a porté sur : 

� le rappel de l’hypothèse de développement retenue pour la commune comme base de son projet 

communal,   

� le rappel des orientations du PADD, présentées lors de la première réunion PPA et débattues en 

Conseil Municipal,   

� la présentation de la traduction réglementaire du PADD : les Orientations d’Aménagements et de 

Programmation et le zonage du PLU avec les principales vocations de chaque zone. 

Au cours de la présentation, les apports des invités et les points de débat ont été les suivants :  

Observat i ons  de l a  DDT  

• Monsieur MOUSSEAUX (DDT) émet un doute sur la capacité d’une OAP à différencier les typologies 

d’habitat. Il propose une définition de densités graduelles selon les secteurs. 

• Monsieur MOUSSEAUX souhaite des précisions sur la Fontaine Rouge et la volonté de la commune de 

pérenniser ses activités ou non. 

• La PADD ne présente pas de mention concernant la communication numérique. Celle-ci pourra être 

ajoutée au document sans nécessiter un nouveau débat du PADD puisqu’elle ne remet pas en cause 

l’économie générale du projet. 

• La mention « Prévoir la construction de 85 logements en extension urbaine sur une surface maximale de 

4,89ha (18log/ha) » inscrite au PADD doit être plus précise et indiquer que les 4,89ha représentent la 

consommation foncière globale du projet de PLU. 

• Les différents sous-secteurs de la zone N autorisant, pour certains, des possibilités de construction 

devraient être assimilés à des STECAL et doivent avoir un caractère exceptionnel. Monsieur MOUSSEAUX 

note que ces zones attribuent en partie les mêmes possibilités que des zones urbaines et questionne 

ainsi leur classement en zone N. 

Aut res  obse rvat ions   

• Monsieur LEDDA (AP-HP) demande des précisions quant à la bande non aedificandi de 35m le long du 

cimeterre présente sur le schéma de l’OAP. 

� G2C précise qu’une partie de cette bande est en zone N (le long du cimetière) et qu’une seconde 

partie est incluse dans la zone AU et accueillera une voie structurante du futur quartier. 

� Monsieur le Maire précise également que la parcelle boisée au Sud de la zone AU reste ne zone N 

puisqu’il n’y a pas de perspective d’aménagement dessus à ce jour. 

• Madame CHABERT (Seine et Marne Environnement) demande le déclassement des EBC le long de la 

Beuvronne. En effet, ce classement est contraignant en cas de projet de restauration des zones humides 

présentes sur ce secteur. D’autres remarques seront transmises ultérieurement au bureau d’études. 

� La demande est validée par la commune. 

• Madame MAZIN (CCI) demande des précisions concernant les différents sous-secteurs de la zone UX. 

� Monsieur le Maire développe les vocations de chacun des sous-secteurs. 

� La CCI approuve les sous secteurs impliquant des règlements adaptés. 

• L’association des Amis de Carnetin émet une remarque sur le développement de l’usine des eaux. En 

effet, celle-ci est proche de la zone Natura 2000 et souhaite la prise en compte du dernier schéma du 

SRCE. 

� G2C précise qu’une évaluation environnementale stratégique a été réalisée et figure dans le rapport 

de présentation. D’autre part, la dernière version du SRCE est prise en compte et la compatibilité du 

PLU avec ce document supra-communal sera justifié dans le rapport de présentation. 
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• Monsieur DENIZO (Mairie de Carnetin) fait part des préoccupations de la commune de Carnetin 

concernant l’incidence de l’usine de criblage concassage sur la qualité des eaux. 

� Monsieur le Maire précise que les entreprises affirment qu’il n’y a pas de rejets polluant les eaux. 

D’autre part, l’usine est située sur un secteur non protégé.  

• Madame DESOUZA souhaite qu’un emplacement réservé intercommunal pour la future STEP soit ajouté 

au zonage. D’autre part, le site choisi pour la zone AU est en cohérence avec le nouveau site de la STEP. 

• Monsieur RAUSCENT (Chambre d’agriculture) note que des parcelles agricoles sont classées en zone N et 

souhaite qu’elles soient intégrées à la zone A. 

• Veolia valide l’emplacement de la zone AU en termes de desserte par les réseaux 
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EXPOSITION 

 

Une exposition évolutive a été constituée en Mairie pour accompagner les principales étapes de la procédure. Elle est 

composée de 5 panneaux correspondant aux chiffres clés du diagnostic, l’état initial de l’environnement, les 

orientations du P.A.D.D et la traduction réglementaire. 

Les panneaux ont été affichés en maire depuis la première réunion publique le 23/10/2012. Suite à une modification 

du PADD, le panneau concernant les orientations du PLU a été remplacé lors de la seconde réunion publique tenue le 

18/10/2016. 
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REGISTRE DESTINÉE À LA POPULATION 

 

Le reg is t re  de concer t a t ion  en mai r ie  
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BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION 

PUBLIQUE 
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La concertation menée pendant la durée de l’élaboration du projet, a permis de sensibiliser la population au devenir 

de la ville pour les 10 années à venir tout en permettant à la municipalité d’entendre les préoccupations des Annetois. 

Elle a été l’occasion pour les habitants de mieux comprendre et de mieux connaître cet outil d’aménagement et de 

participer à son élaboration. Elle a enrichi les réflexions de la municipalité pour l’élaboration du projet de P.L.U. 

Les modalités de concertation définies par la délibération de prescription du PLU ont été mises en œuvre tout au long 

de la démarche afin de mener une concertation effective et constante avec les habitants et toute personne souhaitant 

se manifester. 

 

 


